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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 17

RECRUTEMENT D'UN DOCTORANT DANS LE CADRE D'UNE CONVENTION INDUSTRIELLE DE
FORMATION PAR LA RECHERCHE - CIFRE

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES,  Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL,  Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance  avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR  quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 17

RECRUTEMENT D'UN DOCTORANT DANS LE CADRE D'UNE CONVENTION INDUSTRIELLE DE
FORMATION PAR LA RECHERCHE - CIFRE
----------------------------------------------------

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code du travail et notamment les articles L.1242-3 2, L.1242-12, L.1242-16, L.1243-1, L.1243-2,
D.1242-3 et D.1242-6 ;

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et
relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la
délivrance du diplôme national de doctorat.

Considérant que ce type de convention permet de renforcer les liens de notre collectivité territoriale
avec la recherche scientifique et technique tout en permettant la réalisation d’études présentant un
intérêt pour la Ville de Clermont Ferrand.

Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal.

Le dispositif  CIFRE (Convention industrielle  de  formation par  la  recherche),  créé  et  financé par  le
ministère chargé de la recherche, a pour objet de favoriser les échanges entre les laboratoires de
recherche publique et les milieux socio-économiques et de contribuer à l’emploi des docteurs dans les
entreprises et les administrations publiques. Il concourt au processus d’innovation des entreprises et
des administrations publiques françaises.

Il a pour objectif de placer les étudiants doctorants, diplômés du grade master, dans les conditions
d’emploi et de concourir au développement de collaboration de recherche entre les entreprises, les
collectivités territoriales et les laboratoires.

La convention est destinée à des chercheurs en début de carrière qui s’engagent à préparer et soutenir
une thèse en vue d’obtenir un doctorat. 

Ce dispositif de convention industrielle de formation pour la recherche (CIFRE) est créé et géré par
l’Association nationale de la recherche (ANRT) pour le compte du ministère de l’Education nationale.
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La CIFRE associe  trois  partenaires  :  une collectivité  territoriale,  un doctorant  et  un laboratoire de
recherche qui assure l’encadrement de la thèse.

La collectivité territoriale recrute le doctorant sous la forme d’un contrat à durée déterminée d’une
durée de trois ans. Elle doit lui confier des travaux de recherche objet de sa thèse.

Conformément à la réglementation, elle lui versera un salaire brut minimum annuel de 23 484 € hors
cotisations patronales. En compensation, elle reçoit de l’Association nationale de la recherche (ANRT),
une subvention annuelle de 14 000 € pendant 3 ans. Dans ce cadre, une convention est signée pour
une période de trois ans entre la collectivité territoriale et l’ANRT.

En parallèle, le travail du doctorant est réalisé en collaboration directe avec une équipe de recherche.
De ce fait, un contrat de collaboration doit être signé entre la collectivité territoriale et le laboratoire
d’accueil qui encadre les travaux du salarié doctorant. Ce contrat garantit notamment les conditions de
déroulement des recherches et les clauses de propriété des résultats obtenus par le doctorant. 

Dans le cadre de la CIFRE portée au sein de la direction du développement social urbain (DDSU) de la
Ville de Clermont-Ferrand, le doctorant intègre l’équipe de maîtrise d’œuvre sociale, composée de
deux agentes de la Ville, qui pilote le Contrat Territorial d'Accueil et d'Intégration (CTAI).

A travers une étude micro-sociologique, le doctorant est amené à constituer une cohorte composée de
personnes primo-arrivantes, dont les personnes réfugiées, résidant sur le territoire clermontois.  

Dans un premier temps, le doctorant est en charge de la création d’outils de sélection et de suivi des
futurs membres de la cohorte de manière à ce que cette dernière soit représentative de la sociologie
du territoire. Durant trois ans, les données capitalisées lors de ce suivi seront rendues sous formes de
portraits sociologiques représentant des fragments de la vie d’une personne. 

Ces différents portraits permettront, dans un second temps, d’évaluer la manière dont la collectivité
s’inscrit dans une politique publique d’État. Ils représentent en ce sens des indicateurs d’évaluation de
la programmation des actions portées dans le cadre du CTAI ainsi que les possibilités d’adaptation en
fonction des besoins du public concernés. Pour cela, le doctorant sera en charge de produire différents
livrables à destination de la Ville de Clermont-Ferrand, du grand public et des services de l’État (2024-
2025). 

Le travail effectué dans le cadre de la CIFRE  durant les trois premières années  du Contrat Territorial
d’Accueil  et  d’Intégration  se  fonde sur  la  parole  des  personnes  primo-arrivantes et  contribuera  à
alimenter l’évaluation globale du contrat territorial. 

Il est donc proposé au Conseil municipal de procéder au recrutement d’un doctorant dans le cadre
d’un Convention industrielle de formation par la recherche – CIFRE à la Direction du Développement
Social et Urbain et, de proposer au doctorant un contrat à durée déterminée d’une durée de 3 ans. La
rémunération perçue correspondra au salaire brut minimum annuel de 23 484 € prévu pour un contrat
CIFRE. Le contrat étant un contrat de droit privé, il ne pourra donner lieu au versement du RIFSEEP
conformément à la délibération du 29 juin 2022. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- D’autoriser  Monsieur Le Maire à signer la convention CIFRE, jointe au présent rapport (annexe 1),
avec l’Association Nationale de la Recherche et de la Technologie, l’ANRT ;

- D’autoriser  Monsieur Le Maire à signer le contrat de collaboration de recherche, joint au présent
rapport (annexe 2), avec le laboratoire associé, chargé de la recherche, en l’occurrence le Laboratoire
Interdisciplinaire de Recherche en Innovation Sociétales ;

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer le contrat à durée déterminée d’une durée de 3 ans, conclu
avec un(e) doctorant(e) ;

- De percevoir la subvention annuelle de 14 000 € correspondante de la part de l’ANRT. 

TOTAL VOTANTS : 54 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 54 = Pour : 54 + Contre : 0

Abstention : 0 54 0

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,

Olivier BIANCHI
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